
VILLE DE 

PARIS 

VOTATION - 2 AVRIL 2023 

Règlement de la votation 

Préambule 

L'article L.1111-2 du code général des collectivités territoriales prévoit qu'une commune 

peut associer le public à la conception ou à l'élaboration d'une politique d'amélioration 

du cadre de vie. 

L'article 131-1 du code des relations entre le public et l'administration précise en outre 

que:« Lorsque l'administration décide, en dehors des cas régis par des dispositions 

législatives ou règlementaires, d'associer Je public à la conception d'une réforme ou à 

l'élaboration d'un projet ou d'un acte, elle rend publiques les modalités de cette 

procédure, met à disposition des personnes concernées les informations utiles, leur 

assure un délai raisonnable pour y participer et veille à ce que les résultats ou les suites 

envisagées soient, au moment approprié, rendus publics». 

Les conventions d'occupation de l'espace public conclues par la Ville de Paris avec trois 

opérateurs de trottinettes en libre-service arrivent prochainement à échéance. 

Le lancement d'une procédure de mise en concurrence en vue de l'octroi de nouvelles 

conventions voire d'un renouvellement des conventions actuelles est une compétence 

de la Maire de Paris. 

Afin d'éclairer sa décision d'autoriser ou non les opérateurs de trottinettes en libre

service à occuper le domaine public viaire de la Ville, la Maire de Paris a décidé de 

solliciter l'avis des Parisiennes et des Parisiens inscrits sur les listes électorales en 

organisant une votation le 2 avril 2023 prenant la forme d'une consultation facultative 

ouverte définie par les dispositions du code des relations entre le public et les 

administrations rappelées ci-dessus. L'avis émis par les Parisiennes et les Parisiens sera 

pris en compte, au même titre que d'autres considérations liées à la meilleure 

utilisation possible de l'espace public, dans la décision finale de la Maire de Paris. 
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Les électeurs résidant à l'étranger et ceux inscrits au titre des articles L.12 à L.14 du code 

électoral sont rattachés à la liste électorale du 4ème arrondissement. 

Art 10. Les jeunes qui atteindront l'âge de 18 ans au plus tard le 1er avril 2023 inclus ainsi 

que les personnes qui viennent d'être naturalisées peuvent participer au vote sous 

réserve que l'INSEE ait procédé à leur inscription dans le Répertoire Électoral Unique. 

___ IV __ _ 

Information des électeurs 

Art 11. Les conditions d'organisation et l'ensemble des informations relatives à la 

votation sont portées à la connaissance des Parisiennes et des Parisiens par la Ville via 

ses supports de communication et notamment le site Paris.fr.

Des panneaux, destinés à recueillir la communication institutionnelle de la Ville sur la 

votation, sont installés devant les lieux de vote au plus tard 15 jours avant la votation. 

Le présent règlement est publié sur Paris.fr. Il est affiché dans les mairies 

d'arrondissement. Une copie est mise à la disposition des électeurs dans chaque 

bureau de vote le jour de la votatiqn. Le règlement est également publié sur le portail 

des publications administratives de la Ville de Paris. 

___ V __ _ 

Modalités de vote 

Art 12. Le dimanche 2 avril 2023, les bureaux de vote sont ouverts de 9h à 19h. 

Art 13. Aucun vote par procuration n'est admis. 

Art 14. Dans chaque bureau de vote, un agent assure les fonctions de responsable de 

bureau de vote. 

Des agents de bureau de vote assistent ce responsable. 

Les responsables et les agents de bureau de vote sont des agents municipaux désignés 

à cet effet par la Maire de Paris, qu’ils soient, ou non, inscrits sur les listes électorales de 

Paris.
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